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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

lois
Question écrite n° 61440

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur la
loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. En effet, il
semblerait que le décret prévu par le 1° du paragraphe III de l'article 1 de ladite loi n'ait pas encore été publié.
C'est pourquoi il le prie de bien vouloir lui faire connaître le calendrier prévu en la matière.

Texte de la réponse

Le 1er alinéa du paragraphe III de l'article 1er de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le
logement et la lutte contre l'exclusion est codifié à l'article L. 445-1 du code de la construction et de l'habitation
et dispose que : « Avant le 31 décembre 2010, les organismes d'habitations à loyer modéré concluent avec
l'État, sur la base du plan stratégique de patrimoine mentionné à l'article L. 411-9 et en tenant compte des
programmes locaux de l'habitat, une convention d'utilité sociale d'une durée de six ans renouvelable. Les
établissements publics de coopération intercommunale dotés d'un programme local de l'habitat et les
départements sont associés, selon des modalités définies par décret en Conseil d'État, à l'élaboration des
dispositions des conventions d'utilité sociale relatives aux immeubles situés sur leur territoire. Ils sont signataires
des conventions d'utilité sociale conclues par les organismes qui leur sont rattachés et peuvent l'être pour les
organismes disposant d'un patrimoine sur leur territoire. » Le décret n° 2009-1486 du 3 décembre 2009 relatif
aux conventions d'utilité sociale des organismes d'habitations à loyer modéré, pris pour l'application du
1er alinéa du paragraphe III de l'article 1er de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le
logement et la lutte contre l'exclusion a été publié au Journal officiel de la République française le
4 décembre 2009. Depuis la publication du décret n° 2009-1682 du 30 décembre 2009 relatif au supplément de
loyer de solidarité, le décret sus-mentionné est entré en vigueur.
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